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Du îj juin 1785 j

M. Paporet (i)i
Al h ! Sire, en vérité je fuis défolé d’être 

mort;
Louis XVi

Il faudra .bien que vous vous en confolie^w * 
M. Paporèt; mais .quel motif particulier vous 
fait être fi fâché d’être Venu chez nous autres 
défunts ?

(1) Secrétaire du Roi, mort fubitemeiit dan? la 
Salle même des Etats,- au moment où la Séance 
alloit, fe tenir.

' & St



M. P AP O R ET*

;r C’eft que j’aurois bien voulu refterlà-hauf 
futilement quinze jours 3e plus, pour voir le 
Roi, votre petit-fils , revenir de l’erreur ou 
font jeté de perfides confeils, & renoncer lui- 
même à tout ce qu’on lui aura fait faire dans 
cette cruelle Séance Royale qui m a tué.

Louis XV.

Vous ÿ avez été étouffé pat la foule peut- 
être ?

M. P A OR È T.

Non, Sire, mais par la colère & l’indigna­
tion. J’étois bien inftruit des projets atroces & 
ftupides formés par les ennemis de la Nation 
& du Roi je favois qu’ils étoient parvenus à 

tromper cet excellent Prince ; je les, ai 

vus entrer triompharis à la Séance ■; j’ai vu 
s’approcher l’inftant où l’on alloit publier, 
comme lois fondamentales, comme une''cons­
titution que la Nation dévoie recevoir aveu­
glément , cinquante miférables articles . qui 
font prefque tous autant d’abfurdités. Je n’ai 
pu y ,tenir j la haine de l’ariftocratie entée fur 
le delpotifme, l’enthoufiafine de la juffîce & de 
la liberté m’ont, mis datis un état convulfif, 
m’ont Suffoqué.



r <):
Louis X-V.

Vous êtes bien vif, M. Paporet; fi vouf • 
haïflîez le defpotifme & l’injuftice au point 
d’èn mourir , comment diable avez-vous fait > 
pour me furvivre ’ - Mais qu’eft - ce qu’une 
Séance Royale? Ce mot là m’eft nouveau ;'■> 
ils ne m’en ont jamais fait tenir, à moi, autant 
qu’il m’en fbuvienne.

M. P AP OR ET.
On fe fert à préfent de ce mot pour expri­

mer ce qu’on appeloit de votre temps Lit de ' 
Juflice(i), quoiqu’il n’y eût à cette AlTemblée 
ni juflicerà lit ; l’expreffionde Séance Royale 
eft plus intelligible & plus douce ; elle lignifie - 
suffi,- à ce qu’on alfure , quelque chqfe de 
moins tyrannique ; c’eft une conférence pai- ' 
fible , une converfation paternelle du Roi 
avec une portion de fès Sujets dont il s’en­
toure, pour écouter leurs avis & profiter de' 
leurs lumières ;• on’prend feulement la très- 
légère précaution de défendre à tous les cpn-t 
yoqués de parler, afin de mieux connoître cet

(i) L’étymologie que donnent tous nos Doftes 
à ce mot Wélche , eft très - vraifeœblable & afîe'zi 
gaie. Lit de Jufiiçe , ainfi appelé , parce qu’il ferl-à^- 
rçnverfer & à Violer la Jujtiçy.

A. s



( 6 )
qu’ils auroient à dire ; quelquefois' auffi &a. 
canverfation paternelle peut finir par. l’exil 
d’un Prince du Sang & la prifo.n de queUf 
ques-unS de cçs Meilleurs qui ont la bonne . 
foi de dire ce1 qu’ils penfçnt, parce qu’on, 
a l’air de le leur demander , Un autre . 
principe fondamental en matière dé: Séance:' 
Royale , c’eft qu’on y. doit faire femblant dê 
recueillir . les opinions , parce que le Roi, 
qui s’y trouve, forme à'iui feul Zæpluralité.; 
à l’aide dè. es, cérémonial, très-rfacife , on deÇ-. 
potife Vavec une apparencç de débonaireté tout 
à fait féduifantç. Vous :voyez, Sire, que les 
Minières de votre fucceffeur ont raffiné fur les. 
vôtres, & que c’eft réellement une très-jolie 
invention que celle. des Séances Royales.

Louis XV.
Jvlonchçr Monfieur Paporet, je ne. me con, 

npis pas trop à tout cela ; mais d’après ce que _• 
vous me dites, il nie. femble qu’entre Lit de 
Jujlice 8c Séance Royale, il n’y a de diffé- 
rpnçe que le nom,,

M. P A P O R E

On a dpnc'voulu faire tenir à Loqis XVL 
une Séance Roy ale-au, milieu des- Repréfen- 
jans affemblés de la Nation, Pour mieux vous; 
faire fentir le ridicule de ce plan, permettez^ 
jngi de raifonnei un peut
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Louis XV. '
Un peu, foit ; mais pas trop long-temps j 

jçar vous m’ennuieriez.

M. P A P O R É T.

C’eft l’affaire d’un moment. Votre Mâjèfté 
a-t-elle jamais fu ce que c’eft qu’un contrat?

1 o vis XV.

Ah ! parbleu , la queftion eft plaiïànte. F.h» 
n ai-je pas ligné des milliers de contrats de ma­
riage ?

M. P AP OR ET.

Votre Majefté ne me répond pas bienpré- 
cifément. On entend par le mot 'contrat ^ une 
convention par laquelle deux ou plufîeurs par­
ties s’obligent réciproquement Tune envers 
l’autre»

Louis XV»
, Eh bien.?

M, P A P O R E T».

Eh bien , Sire, il y a toujours un contrat , 
une convention., au moins tacite., entre un 
Nation & fon. Roi ; l’une, confie- à l’autre une 
portion de fon autorité , & s’oblige à luj 
obéir, non pas aveuglément, non pas comme 
un troupeau d’animaux. ..ftupides.-. .qui tremble}

A 4
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fqus la verge de fon conducteur ; niais comme 
une fociété d’hommes, & toutes les fois que ce > 
qu il ordonnera fera conforme, à la loi, qui ne. 
peut jamais être que le réfultat de la volonté 
générale ; le Roi, de fon côté, eft obligé de 
gouverner fuivant la loi.

Louis XV. , '
Vous vous moquez : le Roi ne pourroit 

faire lèul la loi à lès Sujets î

. M. P A P O R E T.

Non, aflurément,. il n’en a pas le droit; & 
fi la Nation l’admet à concourir avec elle à 
la> formation de la loi, c’eft à caufe de l’im- 
poffibilite qui fe trouve de fait à réunir la 
Nation entière., ■& à confulter chacun de lès 
individus d où fuit la néceflité " de revêtir 
un certain nombre de. Repréfentans choifis 
dé l’autorité légiflative ; & comme il feroit ■ 
a craindre que ces Repréfentans ne de vinifient . 
trop puiffiaps & autant de Souverains, s’ils 
faifoient la loi a eux feuls, le Roi doit tenir 
de la Nation le droit de confentir ou de re­
jeter les lois faites par l’Aflemblée. des Repré­
fentans de la Nation même ; il faut qu’il ait 
le veto vis-à-vis de cette' Aflemblée (i). ,Ainfi,

(’) hi.en entendu que le Roi, qui n’aura ce
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Héf ofitaire dé tout le pouvoir exécutif, il ïeret 
Cri même, temps partie intégrante delà ptiif- 
fance législative ; affurémeht fon rôle fera en­
core aSTéz beaüi

Louis XV.
Tout ce que j’entëiids de vos grands mots< 

t’eft que vous regardez le Roi comme tenant 
fon pouvoir de la Nation*

Mi P AP OR E Tt
C’éft cela même, Sire;

Louis XV*
Monfieut Paporef, fi nous étiohs ehcOré là- 

naüt tous les deux! * s >

M; P A P O R Ë T*
' Votre Majefté fe fâche ! Je la fppplié dé 
Confidérer que non feulement je dis la vérité 
mais que je dis la vérité la plus avantageufé 
four les Rois eux -mêmes : il eft clair qu’il 
faut, ou qu’ils tienherit leur couronne dé leur 
Nation, ou qu’ils la tiennent , comme on lé 

veto qu’eh vertu dé la confïitution , ne pourra 
prétendre à en faire ufage avant, la confïitution & 
pour l’empêcher de fe former. L’exercice du veto 
royal ne peut commencer qu’au moment où l’œu­
vre de la cofiftitution fera finie & confolidée pat 
ftne charte nationale.

A 1
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leur a fait dire très - bêtement, de. Dieu & 
de leur épée. Dans ce dernier cas, ils n’au-e 
ront le droit de la conferver que jufqu’à cq 
qu’il vienne quelque ufurpateur, dont l’e/?e$ 
l’emportera fur la leur, pour qui Dieu fe 
déclarer?. infailliblement.- Au lieu que le çhoix 
libre d’une Nation donne au Monarque uq 
droit légitime, quelle eft obligée de fou-? 
tenir, de défendre contre tous , celui qui eft 
à la fois fon mandataire & fbn chef. Qui, 
Sire, 'le contrat tacite qui exifte entre une 
Nation & fon Souverain , ne peut être autre 
que le contrat de mandat. Auffi Maflillon 
vous prêchoit-il vous- même , dans votre 
enfance , qu’zzzz .Roz ne doit faire ufage que 
pournçusd1 une autorité'qui vient de,nous fi) ; 
& ce-mot eft bjen vrai, quoiqu’il foft dans un 
Sermon, ■

1,0 u i s XV,
Je vous avoue que vous m’éclairciflez une 

çhofé que je n’avôis. jamais biçn çomprife ; 
çar ils avoient beau me le dire, jefentois fort

(t) V. le Pçtit-Carême de Maflillon , Pèle de 
l’Oratoire , puis Evêque de Clermont. De nos jours , 
il ne feroit point parvenu à l’Epifcopal; car il avoiç 
de grands taleus ? dçs vertus, & , . , il n’étoit PâSj 
fïoble, ,,



bien que je ne tenois, point mon Royaumcf 
t/e Dieu ni de mon épée , mais tout fifrlr 
plement 3e la fucceffion de mon bifaïeul , 
qui le tenoit de Ton père, & en remontant 
ainfi qufqu au premier, qui devoit néceffaire- 
ment avoir été choifi ou du moins reconnu 
pour être Roi légitime ; fans quoi la Nation 
auroit toujours eu le droit de reprendre ce 
pouvoir , qui aurpit été de force ufurpé fur 
plie. . ’

M. P A P O R E T.

Vôtre Majefté raifonne parfaitement.,?, En- 
bjen, il faut qu elle fe figure qu on a fait tenir 
à Louis XVI une Séance Royale, au milieu 
de la Nation aflemblée, comme vous teniez 
un Lit de Jujliçe au Parlement ; quil eft venu 
dire,ye veux , y*ordonne, j'enjoins , je dé~ 
fends, à fes Commettans, à ceux qui feuls ont 
le droit de vouloir, d’ordonner, de défendre, 
fauf le veto royal. Ce n’eft pas tout ; j’ai fur 
moi copie des articles : Votre Majefté eft - elle, 
curieufe de les lire »

Louis XV.

Ma foi, : non. Eft-ce que je lifois mes Edits ’ 
Tout au plus les préambules ; mon Maupçou 
pe les faifpit poihç rpal,
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M. PAPORET.-

C'eft-à-dire, qu’il employoit d’aiïèz t>onj 

faifeurs.

L ou i s X V, jetdiit tes feuxfur lés dftecleSi

Je rie fuis pas trop content de ce début -, il 

inintelligible & de quel ftyle ! . Tout
cela n’eft pas écrit en François. Eft-ce qu’ori 
dit à P avancé, Moniteur Paporet î

M. Paporet. . ?
Non, Sire, on dit d'avarice ou par avahce». 

Mais qu’importent. les mots ’ On fait dé­
clarer nulle une Délibération . par laquelle la 
Nation a dit quelle étoit la Nation. Cont­
inent trouvez-vous cela’ D’abord il n’y a 
point d’autorité aü monde qui puiife annuller 
iine Délibération nationale; le Roi ne peut 
.avoir que le droit de l’accepter ou de la re- 
fufen Et encore , comment la refulè-t-il en 
Angleterre’ Par cette formule convenable àO
la majefté de la |Nation qui propofe : le Roi 
s’avifera. Mais déclarer nul çe qu’a fait lai 
Nation aifemblée ! Tant qu’il fera vrai que les 
Nations n’appartiennent pas aux Rois, jamais 
ceux-ci n’auront ce pouvoir. •

Au refte, toute cette ridicule befbghe eft 
celle de quelques Membres du conleil qui n ont
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pas oublié les intérêts des deux clafïès privilé­
giées , attendu qu’ils en font.

■ Confèrver la divifion de ce qu’ils appel­
lent les Ordres , de peur qu’on ne convain­
que les honnêtes gens d’entre eux , que l’efprit , 
public ne. fê propage , & que 24 millions .’ 
d’hommes ne foient enfin comptéspourquelque - 
chofe j point dé retour indiqué pour les Etats 
Généraux 5 & fur-tout le fecret des Alfemblées, 
parce qu’on corrompt, parce qu’on maîtrilè,, 
parce qu’on avilit plus facilement des hommes 
qui ne font pas fotitenus par les regards pu-, 
blics', & plus encore parce qu’il eft trop a 
craindre pour les ariftocrates qu’il ne fe forme • 
des citoyens. 1 '

, Voilà les bafes fur lefquelles on ofè nous 
dire qu’il faut pofer les fpjidemens de notre 
conftitution.

Du refte, ôn ne s’engage'à'rien envers le 
Peuple, on ne lui oromet rien , & l'on promet 
tout aux claffes privilégiées.

On leur promèt de refpeéter ,' comme des 
propriétés, leurs dlxmes, leurs cens & ren­
tes, leurs droits feignèuriaùx, reftes impurs 
de l’horrible féodalité.

On leur promet une indemnité, s’ils veu»



Ïentbîeiï renoncera l’exécrable main-morte ( i ), 
qu’on ofe appeler un droit. " ,

On compofe les Etats Provinciaux en deux 
dixièmes du Clergé, dont une partie fera né- 
ceffairement choifié dans l’Epifcopat.' Ainfî , 
voilà cent dix-huit hommes conftitués le cin-

; (î) La main-morte n’eft autre chofe que Y escla­
vage. Elle confifte, entre autres choies, en ce que 
le main-mprtable ou l’efclave n’a rien à lui ; que tout 
ce qu’il acquiert eft à Ion Seigneur, qui lui fuccède- 
en certains cas, à l’exclufion de les propres enfans. Ce 
prétendu droit eft appelé agréablement main-morte , 
parce qu’on portait .autrefois au Seigneur avec la 
dépouille le bien de l’efclave mort, fa main que 
l’on coupoit, comme on fait le pied du cerf ou 
d’un chevreuil. Rien h’étoit plus galant que le ca­
deau d’une main- morte, & les Chevaliers l’envoyoient 
à leurs Dames............ Comme ils pouvoient aufli
tuer leurs efclaves quand cela leur faifoit plaifir , ces. 
petits préfens fe renouveloient affez fouvent. Il n’y 

•U plus guère que des.Moines, des Abbés, & des 
Prélats qui exercent en France la main-morte . 
Tout récemment M. l’Evêque de S. Claude, en 
Franche-Comté, a déçlaré qu’i'Z auroit affranchi 
fes mainsrmortables, s’il n’étoit obligé , en çonff 
eience, de maintenir les droits .de fqn Siège. On 
a, comme deraifon , proclamé dans tous les Jour­
naux l’jjéte de vertu fublime' que M. de S^int^ 
Claude a manqué de. faire< 



qulème de là Nation! & la liberté des élection#: 
.vjolée !

On ,n’abolit point à tout jamais l’horreur ' 
</ej Lettres, de cachet ! .... On propofe da 
lés reftreindre à -certains cas !~On parle~.de 
l'honneur des familles ( ceci n’elt point fait 
pour le Peuple , dont on n’a jamais fàuyé un 
feul individu par Lettre de cachet J , des mou-. 
vemens de jediiion, du fecret dé l'Etat ! .'.y 
On en a donc donné ppür d’autres objets 
jufqu’à préfent !

Louis XV.
Mais très-certainement, Moniteur Paporet. La. 

Vrillière en tenoit magafin. On y en trou- 
voit (Je toutes faites, pour enfermer un frère, 
un mari, un père , un ami,.&c ...Le prix 
étoit marqué deffus p cela étoit commode, & 
pas très-cher.-

M. P A P O KE T.

Pour la liberté de la Preffe, on fait fem- 
blant. de-, la promettre, excepté en ce qui 
touche la Religion , les moçurs, l'honneur 
des Citoyens . ... c’eft-à-dire, des gens- comme 
il faut ! Et l’on fe fera juge des Ecrits & 
des circonftances dans lefquelles ils feront 
publiés! & l’Inquifition' ne ceffera pas ! ’êê’



n<n
il' faudra que nous mourions, étouffés de 
nos penfées, fans pouvoir les mettre au jour 
pour le bien de nos Concitoyens, de nos 
frères 1

. Louis XV.

Obi pour la liberté de la Preife, on fait 
très-bien de vous la refufër. Rien n’eft plus 
dangereux. Le Peuple sHnftruiroir, &, dans 
peu d’années, il y auroit dû fens commun 
dans toutes les têtes, & du patriotifîne dans: 
tous les cœurs de France ! ... Jefus ! Maria! 
tout ferait perdu !

M. P A P O R È T.

On s’occupe de Réglemens pour reflreindre 
les Capitaineries !.... Supprimez , fupprimez 
julqu’au nom dé cés horribles fléaux de la 
propriété & de l’agriculture! .-. Eft-ce 
<en les conlèrvant que vous ofez dire , dans 
votre, article 12, qu.e vous voulez refpefter 
toutes les propriétés fans exception ? . . . . 
Mais j’oubliois que vous, n’ayez voulu parler , 
dans cet article, que' des propriétés des Prê­
tres & de^Nobles. Pardon , Meilleurs du 
çonfeil, vous n’êtes point inconféquens ; vous 
notes que barbares.



( )
À ce propos de Capitaineries & de cnaflè f 

il faut que je raconte à Votre Majefté une 
hiftoriette.

Un Payfan voyoit, tous les marins, fon 
jardin ravagé ; il crut que c’étoit un voleur 
qui venoit arracher & emporter lès légumes 
& lès fruits j une nuit, il-entend du bruit; il 
s’arme promptement, & lâche .fon coup de 
fulil; il tue un fanglier : les Gardes viéh-< 
nent, & drelfent un procès verbal. Le lende­
main ils le mènent en prifon ; on rencontre 
en chemin le Seigneur, qui étoit un Prince... 
Le malheureux Paylàn le jette à genoux. 
« Ah ! Monfeigneur , grâce ! ayez pitié de 
«moi, de ma femme, de mes enfans ; j’ai 
» tué un de meilleurs vos fangliers, c’eft vrai ; 
» mais, fur mon Dieu ,- c’étoit fans le favoir ; 
» fur mon Dieu , Monfeigneur , j’ai cru que 
i> ce n étoit qu’un homme ».

Louis X V.

Je . me fouviens bien que les- trois quarts 
des Lettres de grâce,qui s’expédioient au Sceau, 
étoient relatives à des faits de chafle. Cette 
fureur exclufive des Grands coûte lj.vie à qua­
tre cents miférables chaque année, fans compter 
ceux, qu’on envoie aux galères.'



M. P A PO R Ë T; ,

Enfin ôn fait déclarer au Roi, de lamàd 
nière-l'a plus expreffe^ qu'il veut conferver 
en fon entier, & fans la moindre atteinte , 
l'inftitution de l'armée, & toute autorité , 
tout pouvoir fur le Militaire .. Ah l, 
Gonfeillers perfides ; ici vous avez mis bas 
le mafque , & vous vous déclarez ouverte­
ment des tyrans* Mais, y' penfez - vous ’ -De’ 
qui donc l’armée eft-elle çompoféè ’ De Fran­
çois comme nous, de nos enfans, de nos 
frères. Croyez - vous [qu’ils nous' égorgeront 
à votre premier lignai î De foldats, fe feront-ils 
bourreaux ? Sont-ils armés pour ou contre la 
Patrie ï Soutenons-nous d’autres intérêts que 
les leurs î Sont-ils. Nobles ’ Gagneront - ils 
quélque chofe-, comme les Nobles, à main­
tenir la misère & l’oppreffion du Peuple, c’eft- 
à-dire, de leurs amis & de leurs parens ? Non, 
non, l’inftant neft pas loin où les'foldats fe­
ront patriotes, où ils frémiront de tourner 
leurs armes contre leurs Concitoyens. L’armée 
doit être nationale, fous le commandement 
du Roi. ;

Louis XV.,

Monfieur Paporet, fi toutes les têtes font 



àuffi exaltées que l’étoit la vôtre, je prévoie 
qu’en effet il fera difficile de les réduire.-

M. P 'A P. O JR E -T;

. Que parlez-yous de les réduire, Sireî Sont-ce 
des'rebelles qùe 24 millions d’hommes qui veu­
lent enfemble,.qui ne veülentque le bien géné­
ral ? Déformais la conftitution eft faite, & les 
François vont être libres, heureux. Le Roi, votre 
petit-fils, eft le plus honnête homme de fon. 
Royaume ; il a un Miniftre qui joint la vertu 
àu génie'; des monftres, coupables de lèfè— 
Patrie, ont furpris un moment le Monarque 
& fait chanceler le Miniftre qui, dans ce mo­
ment, eft l’appui & l’idole du Peuple. Mais 
tout changera bientôt, je l’elpèfe , j’en fuis 
sur; il ne fè paflera pas quinze jours fans que 
tout, ce qui s’eft fait à la Séance Royale d’au­
jourd’hui, foit oublié & anéanti.

Les Nobles accepteront ces.articles faits 
par eux & pour, eux uniquement' ; ils ûe 
manqueront pas d’en faire leur cour au Roi, 

• de chercher encore à lui en impofér par 
une foumiffion apparenté à fes .volontés. Leur 
calcul eft. tout fimple ; qu’on les autorife à 
être toujours de petits tyrans, des fléaux pu­
blics à la ville & dans : leurs terres , & ils 
feront, tant qu’on voudra & comme ils l’ont
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toujours été, d’humbles flatteurs &c de bas 
.valets à. Verfailles. Mais leur régné va finir ÿ 
il y a d’honnêtes gens parmi eux 9- de véri­
tables Nobles , . qui veulent facrifier leurs 
intérêts particuliers au bien général ; le Peuple 
lait les apprécier, tous ; il connoît fes droits 
& fa force ; il eft impoffible. qu’on ne voye 
bientôt en France le commencement d’un 
meilleur ordre de chofes.

L o u i s XV.
Il me lemble que les François font bien 

changes ; il n en alloit pas ainfi de mon temps* 

M. P A P O R E T.
Aufli votre fucceffeur eft-il adoré, Sire. 

Louis XV.
Et de moi, que dit-on à prélènt ï 

M. P A P O R E T.

Que Votre Majefté veuille bien me di& 
penlèr ...

Louis XV.
Je vous entends. Adieu, Monfieur Paporet»
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